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Survol des négociations à l’OMC sur l’agriculture 

Éditorial : La quête de progrès 
De nos jours, lorsqu’il s’agit des négociations à l’OMC, on n’aurait pas tort d’invoquer la 
loi de Parkinson – Le travail s’étale de façon à occuper le temps disponible pour son achèvement. 
Pour reprendre l’expression utilisée par le commissaire au Commerce de l’UE, 
M. Karel De Gucht, les négociations sont en fait « dans des eaux tumultueuses ». Comme le délai 
de mars pour une éventuelle Conférence ministérielle a désormais été écarté, davantage 
d’observateurs entrevoient avec pessimisme la possibilité de conclure le Programme de Doha pour 
le développement (PDD) cette année. Passé juillet, le créneau prévu est très étroit, particulièrement 
parce que le Brésil et les États-Unis s’acheminent vers des élections. Ceci laisse décembre 2010 ou 
le début de 2011, en espérant que les chances de conclure un accord seront meilleures que les 
pronostics de 60-40 formulés par le directeur général de l’UE pour le Commerce, 
David O’Sullivan.  

La valse à deux temps des négociations sur l’agriculture 
La semaine dernière, les négociations sur l’agriculture se concentraient sur les modèles, et les membres  
poursuivaient leur travail à l’« étape 1 », qui consiste à déterminer quelles données sont nécessaires pour prendre  
des engagements et l’« étape 2 », en l’occurrence l’établissement des formulaires en blanc et des formats pour les  
listes et les données à l’appui. Depuis qu’ils ont annoncé, à la fin de l’année dernière, qu’ils étaient à la veille de terminer 
l’étape 1 et s’apprêtaient à passer à l’étape 2, les membres sont enlisés dans des pourparlers sur le passage entre les deux étapes 
depuis près de trois mois et sont encore loin de la ligne d’arrivée. Selon un fonctionnaire, bien que les membres aient 
commencé l’« étape 2 », pas un seul formulaire n’a été approuvé; on n’a fait que deux propositions très provisoires à l’égard de 
quelques sujets plus faciles comme les subventions à l’exportation. 

« Si l’on en croit la loi de Parkinson, ceci ne sera pas terminé jusqu’à ce que les modalités soient presque achevées, et 
comme vous le savez, elles ont à peine commencé. Par conséquent, tant qu’il y aura des mains oisives, on ne cessera de faire 
des allers-retours sur les modèles. Un pas en avant, un pas en arrière, pendant qu’ils font le tour de la piste de danse », a 
ajouté le fonctionnaire. 

La semaine du 8 mars devrait être consacrée aux consultations sur les modalités ou « aux questions entre crochets ou 
autrement annotées » des projets de décembre 2008. Il est juste de dire que depuis que le directeur général, M. Pascal Lamy, 
a annoncé que les ministres ne participeront pas à la réunion consacrée au bilan de la fin mars, l’intensité des pourparlers à 
Genève a quelque peu baissé par rapport à son niveau qui était déjà faible. Quoiqu’il en soit, les membres devraient aborder 
les questions non réglées auxquelles ils ne se sont pas encore attaqués, c.-à-d. le nombre et le traitement des produits 
sensibles (PS), le plafonnement tarifaire pour les lignes de produits non sensibles, la sauvegarde spéciale (SGS) la latitude 
pour la catégorie bleue et la question des subventions pour le coton, qui a fait la plupart des manchettes ces derniers temps 
par suite des mesures de rétorsion que le Brésil risque d’imposer aux États-Unis après avoir contesté avec succès les 
subventions pour le coton américaines. En outre, le G-33 a diffusé un nouveau document sur la question de la répartition 
proportionnelle. 

Cette idée a été présentée pour « garantir des « échanges normaux » et de contrer la baisse perçue des seuils de 
déclenchement par suite de l’application successive du MSS fondé sur le volume ». Le document, qui examine entre autres 
choses les répercussions de la répartition proportionnelle et l’utilisation du MSS pourrait également être étudié par des 
groupes plus petits de délégués clés pendant la semaine du 8 mars. 

Rapport annuel de 2009 de l’USTR 
Dans son rapport annuel de 2009, le représentant au Commerce des États-Unis prétend qu’il demeure « convaincu que l’on 
peut mener à bon terme les négociations du Cycle de Doha si toutes les principales économies sont disposées à s’asseoir à la 
table de négociation », et il campe sur sa position selon laquelle les pays en développement émergents, en l’occurrence le 
Brésil, la Chine et l’Inde, qui jouissent d’un nouveau niveau d’influence à l’OMC, sont tous censés assumer un niveau accru 
de responsabilité. 
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Prochains événements 

• Deuxième quinzaine de l’agriculture, 1er-12 mars 2010 
• Session ordinaire du Comité de l’agriculture, 11-12 mars, 10-11 juin, 16-17 septembre, 18-19 novembre 2010 
• Consultations sur l’AMNA, 15-19 mars 2010 
• Réunion des hauts fonctionnaires (RHF), 22-26 mars 2010 
• Réunion consacrée au bilan, 29-30 mars 2010 
• Conférence ministérielle du Groupe de Cairns, 19 avril 2010, Punta del Este (Uruguay) 
• Conseil général, 5 -6 mai, 29-30 juillet, 6-7 octobre, 14-15 décembre 2010 
• Sommet du G-20, 26-27 juin 2010 

Comme le taux de chômage frise les 10 %, le gouvernement Obama pense qu’« un bon accord de Doha pourrait relancer 
l’économie mondiale et soutenir de nombreux bons emplois ». Entre-temps, le rapport a lancé une mise en garde au sujet des 
effets pervers d’un accord faible qui, selon ce qu’il affirme, ne servirait pas les intérêts ci-dessus et « finirait par affaiblir 
l’OMC ». 

Ceci donne à penser que les États-Unis n’appuieront probablement pas le résultat « Doha allégé » pour conclure le Cycle, 
qu’ont fait miroiter dernièrement plusieurs membres clés de l’OMC, notamment l’ambassadeur de l’Inde, 
M. Ujal Singh Bathia, qui semblait mettre ouvertement en doute la date cible de 2010, en insistant que les membres 
pourraient devoir envisager de recalibrer l’objectif afin de respecter l’objectif de 2010. 

Genève en bref est publié par les Producteurs laitiers du Canada, les Producteurs de poulet du Canada, les 
Producteurs d’œufs du Canada, les Éleveurs de dindon du Canada et les Producteurs d’œufs d’incubation du 
Canada. On y fait état des divers événements qui se déroulent à Genève, particulièrement dans le cadre des 
négociations de l’OMC sur l’agriculture. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez visiter le site www.fermesetaliments.ca  
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